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TMii-de-Ti». Nom «toiu oro tontefoia &ira une exnp-
tioD en bTenr de oette Hitlom de Fiau-de-vit inaw
d«e détaila inUieaiente qn'elle noDi fournit sur lea cab».
letian de oette époque et le oommeree de U boiHon
pmni lee Blaneê.

Une note dee éditeurs noua appren'' jne •' l'original
du mannacrit, d'apris lequel oe dooum>.at a été publié,
appartient maintenant en Séminaire de Québeo. Ce
Mémoire a été évidemment rédigé par quelque HiaaioD-
naire qui parait avoir vécu assez longtemps parmi les
sauvages du Canada pour être en état de tracer un
tableau fidèle des crimes et des désordres que le com-
meroe de l'Eau-de-vie avait occasionné k cette époque
psrmi les peuples de ce continent, et qui enfin amena la
destruction presque entière de oes nombreuses peupla-
des.... On pense que c'est vers l'année 1705 que ce
Uémoire aura été rédigé ; car alors la traite de l'Eao-
de-vie était dans toute sa vigueur, et les désordres qui
en résultaient, étaient rendus à leur comble."

Cest l'abbé Holmes, professeur au Séminaire de Qué-
bec et membre de la Société litt et hist., qui procura la
publication de ce Mémoire.

L'article dixième traite du * détail du gain et des
friponneries des caboretiera, " et l'article onzième énu-
mère lee règlements que l'on devrait &ire observer &
Montréal :

" !• Il n'y a point de Ville polisses, où les Cabaretiers
ou BaïuAont ne doivent être approuvés du Oouver-
neur. Magistrat, et certificat du Curé [sic].

2* OA par conséquent, délinquant, il ne puisse être
cassé et mis a l'amende, et s'il persévère, banni.

S» C'est la coutume et l'ordre que, durant le temps
dee offices divins, on ne donne point à boiie.

i' C'est l'Ordonnance que l'on fait rendre aux Sau.
vages les bardes et les armée.
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